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132 pour 1 000 en 2003.11 Plus de la moitié de la population est analphabète, dont 

plus de 80 pour cent de femmes rurales.12 La RCA a également les taux d’infection 

par le VIH/SIDA les plus élevés de la région, avec une moyenne nationale supérieure 

à 10 pour cent.13 

 

La situation dans le nord est pire encore. Il n’y a pas de routes goudronnées ni de 

villes électrifiées ; les écoles et les infrastructures médicales, lorsqu’elles 

fonctionnent, sont primitives et souffrent d’un manque aigu de personnel. De 

nombreux villages ne disposent d’aucune pompe hydraulique pour fournir de l’eau 

potable. Dans les zones les plus reculées du nord de la RCA, les structures étatiques 

sont pratiquement inexistantes – il n’y a pas de policiers, de fonctionnaires de 

l’administration, d’enseignants ni de professionnels de la santé. Presque aucun 

projet de développement n’existe dans de nombreuses régions du nord, à la 

différence du sud du pays, où la communauté des bailleurs de fonds et la Banque 

mondiale appuient des initiatives de développement de grande envergure. 

 

Cette marginalisation est d’autant plus prononcée dans la province peu peuplée de 

Vakaga, située dans le nord-est. De la capitale, Bangui, il faut voyager quatre jours 

sur des routes en piteux état pour arriver à cette province. Les habitants du nord-est 

sont essentiellement coupés du sud plus prospère et sont en effet physiquement  

coupés du reste du pays lors de la saison des pluies, lorsque les routes mal 

construites deviennent impraticables. Un chef de village de la province de Vakaga a 

expliqué à Human Rights Watch comment cet isolement et cet abandon ont attisé la 

rébellion : « Depuis l’indépendance jusqu’à aujourd’hui, l’État nous a ignorés. Nous 

souffrons des problèmes de routes en mauvais état, du manque d’hôpitaux, d’écoles, 

d’eau potable dans nos communautés ».14 

 

 

 

                                                      
11 Humanitarian Community Partnership Team / RCA, « Central African Republic Fact Sheet », février 2007. 

12 PNUD, Rapport sur le développement humain 2006 . 

13 ONUSIDA, « 2006 Rapport sur l’épidémie mondiale de SIDA », mai 2006, 
http://www.unaids.org/en/HIV_data/2006GlobalReport/2006-GR_fr.asp (consulté le 18 juin 2007). 
14 Entretien de Human Rights Watch avec le chef d’une communauté, Ouandja, 24 février 2007. 
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Les services de sécurité de la RCA et la protection des civils 

La population civile du nord de la RCA se heurte depuis longtemps au problème d’un 

État incapable de lui offrir protection et État de droit. Face au banditisme et à la 

rébellion, elle ne peut, en définitive, compter que sur elle-même. Le Général Lamine 

Cissé, Représentant spécial du Secrétaire général de l’ONU en RCA et chef de 

l’opération de consolidation de la paix du BONUCA, a parfaitement résumé la 

situation sécuritaire lorsqu’il a déclaré que les forces de sécurité sont « incapables 

de sécuriser le pays » et a expliqué la raison pour laquelle les autorités 

centrafricaines ont besoin de « baby-sitting international » pour gérer la situation 

sécuritaire dans le nord.15 

 

La pauvreté, qui s’ajoute à des dizaines d’années d’instabilité politique et de 

divisions militaires, a laissé le pays avec des services de sécurité mal entraînés, 

violents et inadéquats. Ces forces sont incapables d’offrir une véritable sécurité à la 

population du nord de la RCA. En fait, les services de sécurité de la RCA se retrouvent 

souvent en position d’infériorité face à des groupes de bandits et de rebelles 

centrafricains ou originaires des pays voisins mieux armés. 

 

Dans une bonne partie de la RCA, mais particulièrement dans le nord, l’armée ne 

dispose pas de casernes pour héberger ses troupes – la plupart d’entre elles ayant 

été détruites lors des rébellions et mutineries successives. Les soldats trouvent leurs 

propres logements dans les quartiers civils. Cela constitue un obstacle pour les 

commandants de l’armée essayant d’assurer un contrôle effectif sur leurs soldats et 

contribue à l’indiscipline, l’alcoolisme et aux exactions commises contre la 

population civile.16 Souvent, les soldats ne reçoivent ni nourriture ni autres 

provisions, ce qui les porte à piller et à extorquer de l’argent. 

 

La capacité extrêmement limitée de l’armée était clairement visible à Human Rights 

Watch lors de son travail dans le nord de la RCA. A Paoua, l’une des plus grandes 

                                                      
15 FIDH, « Oubliées, stigmatisées », p. 48. 

16 Interrogé sur ce qui devait changer pour mettre fin aux exactions des militaires, un commandant des FACA a déclaré à 
Human Rights Watch que la première priorité était de construire des casernes convenables pour les soldats : « Il faut 
reconstruire les casernes car les soldats et leurs commandants doivent être sur les bases pour pouvoir être entraînés et 
supervisés. Si les soldats logent chez les civils, il y a toujours des problèmes ». Entretien de Human Rights Watch avec le Lt. 
Armand Djongasso, Batangafo, 19 février 2007. 
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villes touchées par la rébellion de l’APRD dans le nord-ouest, le contingent local des 

FACA fluctuait entre 30 et 60 soldats, dont la plupart étaient sans uniforme, 

indisciplinés et fréquemment ivres. Un seul contingent des FACA, comptant 

approximativement 30 personnes, était responsable du << triangle >> régional 

composé des villes de Batangafo-Kabo-Ouandago dans la préfecture d’Ouham, 

secteur qui s’étend sur des centaines de kilomètres. Tous ces soldats étaient 

entassés dans un seul landcruiser ouvert disposant d’une mitrailleuse montée. 

Même cette section n’était pas basée en permanence dans le triangle mais y était 

arrivée récemment dans le cadre d’un déploiement temporaire. 

 

La population du nord de la RCA se trouve face à un dilemme : elle veut que l’État lui 

apporte une protection contre les bandits et autres forces non étatiques violentes 

mais elle souffre de manière disproportionnée des représailles et autres exactions 

commises par les forces de sécurité, celles-là mêmes qui devraient être 

responsables de sa protection. Les bailleurs de fonds sont confrontés à un dilemme 

similaire : ils veulent contribuer à mettre sur pied une force de sécurité efficace en 

RCA mais ils ne souhaitent pas se trouver mêlés à une force de sécurité affichant un 

piètre bilan sur le plan des droits humains. 

 

En définitive, une réponse militaire au banditisme et à l’insécurité dans le nord de la 

RCA ne constitue qu’une mesure palliative à court terme. Afin d’assurer la sécurité, 

l’ordre public et la protection des droits humains de la population civile, la RCA doit 

mettre en place une force de police et un système judiciaire efficaces, permettant 

aux victimes de violations des droits humains d’avoir accès à la justice et 

garantissant à chacun un procès équitable. 
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Les normes juridiques applicables 

 

Les conflits en RCA, qui impliquent les Forces armées centrafricaines (FACA), la 

Garde présidentielle (GP), l’Armée populaire pour la restauration de la République et 

la démocratie (APRD) et l’Union des forces démocratiques pour le rassemblement 

(UFDR), sont des conflits armés internes, non internationaux, dans le cadre desquels 

toutes les parties sont tenues de respecter les normes applicables du droit 

international humanitaire (les lois de la guerre). Les parties au conflit en RCA sont 

tout spécialement obligées d’observer le droit international humanitaire coutumier 

car il s’applique aux conflits armés non internationaux, l’article 3 commun aux 

quatre Conventions de Genève de 1949 (« article 3 commun ») ainsi que le Protocole 

additionnel II (1977) aux Conventions de Genève, lequel est applicable aux conflits 

entre les forces armées d’un pays et d’autres groupes armés organisés. La RCA a 

signé les Conventions de Genève de 1949 ainsi que les deux Protocoles 

additionnels.17 

 

La RCA a également ratifié le Statut de Rome de la Cour pénale internationale (CPI) et 

en conséquence, toutes les personnes en RCA responsables de crimes de guerre et 

autres violations du Statut de Rome commis après juillet 2002, date d’entrée en 

vigueur du Statut, sont soumises à la juridiction de la CPI.18 

 

Le droit international humanitaire applicable interdit le mal délibéré a l’encontre des 

civils et à ceux qui, à ce moment même, ne sont pas engagés dans des hostilités 

armées, notamment les blessés et les combattants capturés. 

                                                      
17 Convention de Genève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées en campagne 
(Première Convention de Genève), 75 U.N.T.S. 31, entrée en vigueur le 21 octobre 1950 ; Convention de Genève pour 
l'amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés des forces armées sur mer, (Deuxième Convention de 
Genève), 75 U.N.T.S. 85, entrée en vigueur le 21 octobre 1950 ; Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de 
guerre (Troisième Convention de Genève), 75 U.N.T.S. 135, entrée en vigueur le 21 octobre 1950 ; Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre (Quatrième Convention de Genève), 75 U.N.T.S. 287, entrée 
en vigueur le 21 octobre 1950. La RCA est devenue partie aux Conventions de Genève en 1966. Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I), 
1125 U.N.T.S. 3, entré en vigueur le 7 décembre 1978 ; Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 
relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II), 1125 U.N.T.S. 609, entré en vigueur le 7 
décembre 1978. La RCA est devenue partie aux Protocoles I et II en 1984. 
18 Statut de Rome de la Cour pénale internationale (Statut de Rome), U.N. Doc. A/CONF.183/9, 17 juillet 1998, entré en vigueur 
le 1er juillet 2002. La RCA a ratifié le Statut de Rome le 3 octobre 2001. 
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Le droit international des droits humains est également applicable dans ces conflits. 

La RCA a signé plusieurs traités internationaux des droits humains applicables, 

lesquels interdisent les violations des droits fondamentaux tels que la protection 

contre les violations illégales et arbitraires du droit à la vie, le droit de ne pas être 

soumis à des traitements inhumains et dégradants et à la torture, le droit de ne pas 

faire l’objet de détention arbitraire, le droit à des procédures équitables, le droit à la 

protection de son logement et de sa famille, et la protection spécifique des enfants 

en temps de conflit armé.19 

 

Lors d’hostilités survenant dans le cadre d’un conflit armé, le droit international 

humanitaire, en tant que lex specialis ou loi spécialisée, a la primauté mais il ne se 

substitue pas au droit des droits humains. Dans un conflit armé interne, les 

personnes sous le contrôle des forces gouvernementales ou des forces de 

l’opposition armée doivent, dans tous les cas, être traitées conformément au droit 

international humanitaire, qui inclut d’importantes normes des droits humains. 

 

Attaques contre des civils, y compris pillages et destructions de biens 

L’une des règles les plus élémentaires du droit international humanitaire est que les 

parties à un conflit doivent faire la distinction entre les combattants et les civils et ne 

devraient pas intentionnellement prendre pour cible des civils ou d’autres 

personnes ne prenant pas directement part aux hostilités. De plus, le Protocole 

additionnel II stipule explicitement que « la population civile et les personnes civiles 

jouissent d'une protection générale contre les dangers résultant d'opérations 

militaires ». Elles ne devront pas être l’objet d’attaques et tous les actes ou menaces 

de violence dont le but principal est de répandre la terreur parmi la population civile 

sont interdits.20 Le Protocole additionnel II prévoit en outre l’interdiction relevant du 

droit international coutumier  d'attaquer, de détruire ou d'enlever des biens 

                                                      
19 Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), adopté le 16 décembre 1966, G.A. Res. 2200A (XXI), 21 U.N. 
GAOR Supp. (No. 16) at 52, U.N. Doc. A/6316 (1966), 999 U.N.T.S. 171, entré en vigueur le 23 mars 1976, adhésion par la RCA le 
8 mai 1981; Convention relative aux droits de l’enfant, G.A. Res. 44/25, annex, 44 U.N. GAOR Supp. (No. 49) at 167, U.N. Doc. 
A/44/49 (1989), entrée en vigueur le 2 septembre 1990, ratifiée par la RCA le 23 avril 1992 ; Convention concernant 
l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action immédiate en vue de leur élimination (OIT No. 182), 38 I.L.M. 
1207 (1999), entrée en vigueur le 19 novembre 2000, ratifiée par la RCA le 28 juin 2000; Charte Africaine [Banjul] des Droits de 
l’Homme et des Peuples, adoptée le 27 juin 1981, OAU Doc. CAB/LEG/67/3 rev. 5, 21 I.L.M. 58 (1982), entrée en vigueur le 21 
octobre 1986, ratifiée par la RCA le 26 avril 1986. 
20 Protocole additionnel II, Article 13.  
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indispensables à la survie de la population civile, tels que les denrées alimentaires, 

les zones agricoles, les récoltes, le bétail, les installations et réserves d'eau potable 

et les outils d'irrigation.21 Le Statut de la CPI considère que le fait de diriger 

intentionnellement des attaques contre des civils, y compris lors de conflits non 

internationaux, est constitutif de crime de guerre.22 

 

Représailles et punitions collectives 

Aux termes du droit international humanitaire, les punitions collectives sont 

interdites en toutes circonstances. Les mesures de représailles sont interdites dans 

le cadre de conflits armés non internationaux, même si le droit international 

coutumier autorise un champ très restreint de représailles licites par les belligérants 

dans les conflits armés internationaux.23  

  

L’interdiction des punitions collectives et des représailles à l’encontre des civils, des 

biens à caractère civil, ou d’autres personnes ne participant pas ou plus aux 

hostilités est un point de droit international coutumier et des conventions 

auxquelles est liée la RCA.  

 

L’article 3 commun, mentionné plus haut, interdit en toutes circonstances les actes 

tels que le meurtre, les mutilations, les traitements cruels, humiliants et dégradants 

et les tortures à l’égard des civils et autres personnes qui ne participent pas 

activement aux hostilités. L’article 4 du Protocole additionnel II énonce également 

les garanties fondamentales de traitement humain qui s’appliquent « en tout temps 

et en tout lieu » et il inclut explicitement, outre les actes énumérés dans l’article 3 

commun, l’interdiction des punitions collectives, des actes de terrorisme et du 

pillage. Le commentaire du Comité International de la Croix-Rouge (CICR) indique 

                                                      
21 Protocole additionnel II, Article 14.  

22 Statut de Rome, Article 8(e)(i).  

23 Les représailles menées par les belligérants sont des actes qui constitueraient normalement des actes de guerre illicites 

mais lorsqu’elles servent de mesures coercitives en réponse à des actes illicites commis par un adversaire, elles peuvent, 

dans des cas exceptionnels, être autorisées. Pour que des représailles menées par un belligérant soient licites dans un conflit 

international, il faut qu’elles constituent une mesure exceptionnelle, appliquée en tant que mesure coercitive à l’encontre 

d’un adversaire qui a violé les lois de la guerre ; elles doivent constituer une mesure de dernier recours ; elles doivent être 

proportionnelles à la violation initiale ; la décision de mener des représailles devrait être prise au plus haut niveau du 

gouvernement ; et les représailles doivent cesser dès que l’adversaire se conforme à la loi. 
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clairement que ces deux articles ne laissent aucune possibilité d’exercer des 

représailles dans les conflits armés non internationaux.24 

 

L’interdiction des punitions collectives n’est pas simplement une interdiction 

d’imposer des sanctions pénales à l’encontre de personnes pour des actes dont 

elles n’assument aucune responsabilité pénale individuelle, mais selon le 

commentaire du CICR, elle proscrit « les sanctions et brimades de tous ordres, 

administratives, policières ou autres ».25 Une punition collective, qui constitue une 

attaque dirigée contre la population civile ou des civils individuellement, est 

également un crime de guerre. 

 

Enfants soldats 

Le recrutement et l’utilisation comme soldats d’enfants de moins de 15 ans, ainsi 

que leur participation à des hostilités actives sont interdits aux termes du droit 

international humanitaire et sont répertoriés comme crime de guerre dans le Statut 

de Rome de la CPI.26 La Convention relative aux droits de l’enfant, que la RCA a 

signée, et les Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949 

interdisent tout recrutement ou toute utilisation d’enfants de moins de 15 ans dans 

les conflits armés.27 Cette norme est aujourd’hui considérée comme un point du droit 

international coutumier.28 

 

En 2000, les Nations Unies ont adopté le Protocole facultatif à la Convention relative 

aux droits de l’enfant et concernant la participation des enfants aux conflits armés, 

faisant passer à 18 ans l’âge minimum pour le recrutement forcé, la conscription ou 

                                                      
24 Commentaires du CICR sur le Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949, relatif à la protection des 
victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II), 8 juin 1977 pp. 1372 – 3, paras. 4530-6.  
25  Ibid. para. 3456; Commentaires du CICR sur le Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I), 8 juin 1977, para. 3055. 
26 Statut de Rome, arts. 8(2)(b)(xxvi) et 8(2)(e)(vii).  
27 Convention relative aux droits de l’enfant, G.A. Res. 44/25, annex, 44 U.N. GAOR Supp. (No. 49) at 167, U.N. Doc. A/44/49 
(1989), entrée en vigueur le 2 septembre 1990. La RCA a ratifié la convention le 23 avril 1992. 
28 En 2004, la Chambre d’appel du Tribunal spécial pour la Sierra Leone a établi que l’interdiction du recrutement d’enfants 
âgés de moins de 15 ans s’était cristallisée en tant que norme du droit international coutumier avant 1996 et que les 
personnes responsables du recrutement des enfants âgés de moins de 15 ans sont sujets à la responsabilité pénale pour leurs 
actes. Résumé de l’arrêt sur l’exception préliminaire fondée sur le défaut de compétence (Recrutement d’enfants), Le 
Procureur c. Sam Hinga Norman, 31 mai 2004, Affaire numéro SCSL-2003-14-AR72 (E).  
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la participation directe à des hostilités.29 Le protocole oblige aussi les groupes armés 

non gouvernementaux à s’abstenir de tout recrutement et de toute utilisation 

d’enfants de moins de 18 ans. En juin 2007, 116 gouvernements avaient signé le 

Protocole facultatif. La RCA n’a pas encore ratifié le traité. 

 

La RCA a signé la Convention sur les pires formes de travail des enfants, adoptée par 

l’Organisation Internationale du Travail en 1999, qui interdit le recrutement forcé 

d’enfants de moins de 18 ans en vue de leur utilisation dans un conflit armé, 

considérant qu’il s’agit de l’une des pires formes de travail des enfants.30  

 

Exécutions sommaires  

Les exécutions sommaires sont illégales en toutes circonstances, tant aux termes du 

droit international humanitaire que du droit des droits humains. L’article 3 commun 

interdit explicitement les exécutions sommaires et les violations graves de l’article 3 

commun sont considérées comme des crimes de guerre au regard du Statut de Rome. 

L’article 3 commun prohibe, « en tout temps et en tout lieu », à l’égard des 

personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y compris les membres 

de forces armées qui ont déposé les armes et les personnes qui ont été mises hors 

de combat par maladie, blessure, détention, ou pour toute autre cause :  

 

(a) Les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le 

meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, 

tortures et supplices ;  

(b) Les prises d’otages ;  

(c) Les atteintes à la dignité des personnes, notamment les traitements 

humiliants et dégradants ;  

(d) Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un 

jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti 

                                                      
29 Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant et concernant la participation des enfants aux conflits 
armés, adopté le 25 mai 2000, G.A. Res. 54/263, Annex I, 54 U.N. GAOR Supp. (No. 49) at 7, U.N. Doc. A/54/49, Vol. III (2000), 
entré en vigueur le 12 février 2002. 
30 Convention concernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action immédiate en vue de leur 
élimination (OIT No. 182), entrée en vigueur le 19 novembre 2000 et ratifiée par la RCA le 28 juin 2000. La RCA doit encore 
signer le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, adopté par l’ONU en 2000, qui fixe à 18 ans l’âge 
minimum pour toute participation à des hostilités, tout recrutement forcé ou conscription et tout recrutement par des groupes 
armés non étatiques. 
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des garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples 

civilisés.  

 

Mauvais traitements, notamment viols et VSBG 

Les passages à tabac et mauvais traitements des civils et autres personnes ne 

participant pas directement aux hostilités, lesquels équivalent à des traitements 

cruels ou des actes de torture, les atteintes à la dignité des personnes ou les 

traitements humiliants et dégradants constituent tous des violations graves du droit 

international humanitaire et peuvent être jugés comme des crimes de guerre. Les 

viols et toutes autres formes de violence sexuelle ayant lieu lors d’un conflit non 

international constituent également des violations graves du droit international 

humanitaire et des droits humains, et sont spécifiquement répertoriés parmi les 

crimes de guerre au regard du Statut de Rome. 
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La rébellion dans le nord-ouest 

 

Presque immédiatement après les élections de mai 2005 qui ont conduit 

l’instigateur du coup d’État, le Général Bozizé, à la présidence, des combats ont 

éclaté dans le nord-ouest, région à forte densité démographique qui abrite 1 million  

des 4 millions d’habitants que compte la RCA, causant le déplacement de plus de 

100 000 civils.31 Bien que de multiples groupes rebelles prétendent être actifs dans 

la région, la rébellion est dominée par l’Armée populaire pour la restauration de la 

République et la démocratie (APRD) et elle associe des éléments de la Garde 

présidentielle de l’ex-Président Patassé à des groupes d’autodéfense locaux en 

quête de sécurité pour leurs communautés. L’armée centrafricaine, en particulier la 

Garde présidentielle (GP), a mené des attaques à l’encontre de la population civile, 

mettant le feu à des milliers d’habitations civiles, commettant des exécutions 

sommaires généralisées et abattant illégalement des civils. 

 

Les origines du conflit 

Après avoir d’abord suspendu la Constitution, s’être autoproclamé président et 

s’être emparé des pouvoirs exécutif et législatif en 2003,32 le Président Bozizé s’est 

lancé dans une transition démocratique en vue de légitimer son régime. En 

décembre 2004, une nouvelle Constitution a été adoptée par référendum, préparant 

le terrain pour des élections présidentielles.33 Douze candidats ont annoncé leur 

intention de se présenter, dont le Président Bozizé, son Premier Ministre Abel 

                                                      
31 Selon l’UNFPA, la population de la RCA est estimée en 2007 à 4 216 666 habitants. UNFPA, « Population Projection for CAR, 
2007 ». Les estimations relatives aux populations des provinces affectées sont les suivantes : 390 641 pour l’Ouham, 445 483 
pour l’Ouham-Pendé et 124 651 pour la Nana-Grébizi, soit un total de 960 775 personnes. UN OCHA, « Central African Republic 
Factsheet », février 2007, 
http://ocha.unog.ch/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20approach%20page/training/CSLT%20March%2007/best%20
practices/CAR%20Fact%20Sheet.pdf (consulté le 11 juillet 2007). On estime à 102 000 le nombre de personnes déplacées par 
le conflit dans le nord-ouest : 30 000 de l’Ouham, 37 000 de l’Ouham-Pendé et 35 000 de la Nana-Grébizi. UN OCHA, « Central 
African Republic Fact Sheet », juin 2007, 
http://ochadms.unog.ch/quickplace/cap/main.nsf/h_Index/MYR_2007_CAR/$FILE/MYR_2007_CAR.doc?OpenElement 
(consulté le 11 juillet 2007). 
32 Acte constitutionnel No. 1, daté du 15 mars 2003. 

33 La nouvelle Constitution, la sixième de l’histoire de la RCA depuis l’indépendance, a été promulguée par le Président Bozizé 
le 27 décembre 2004, suite à un référendum qui a approuvé ladite constitution avec 87 pour cent de votes  « oui ». 
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Goumba, les anciens Présidents André Kolingba et Ange-Félix Patassé, et quatre 

anciens ministres sous la présidence de Patassé.34 

 

Le processus de présentation des candidatures a rapidement été terni par une 

controverse lorsque le 30 décembre 2004, la Cour constitutionnelle de transition a 

annoncé que seuls cinq des 12 candidats—Bozizé, Kolingba, Goumba, Henri Pouzère 

et Auguste Boukanga—seraient autorisés à se présenter, excluant donc du 

processus électoral l’ex-Président Patassé et ses anciens ministres en se fondant sur 

des problèmes techniques tels que l’illégitimité du certificat de naissance de l’ex-

Président Patassé. Face aux protestations politiques et diplomatiques, le Président 

Bozizé a annoncé unilatéralement, le 4 janvier 2005, qu’il autoriserait trois des sept 

candidats exclus— les anciens ministres de Patassé, Ziguélé, Ngoupandé et Massi— 

à se présenter, excluant encore l’ex-Président Patassé et trois autres candidats. 

Bozizé justifiait son exclusion du Président Patassé et de son ancien Ministre de la 

défense, Démafouth, en invoquant le fait qu’ils étaient poursuivis pour « crimes de 

sang et crimes économiques ».35 Suite à la médiation du Président gabonais Bongo, 

11 des 12 candidats à la présidence ont été autorisés à se présenter, seul l’ancien 

Président Patassé étant exclu. 

 

Après deux tours de scrutin en mars et mai 2005, Bozizé a été élu président avec 65 

pour cent des voix contre 35 pour cent à son adversaire du second tour, Martin 

Ziguélé. Bien que la communauté internationale se soit généralement réjouie du 

caractère libre et démocratique des élections en tant que telles, l’exclusion de la 

candidature de Patassé a été considérée comme inacceptable par ses fidèles qui ont 

rapidement lancé une rébellion dans le nord-ouest de la RCA. Wafio Bertin, conseiller 

économique et politique de l’APRD et commandant de zone de l’APRD pour l’axe 

Paoua-Boguila, a expliqué à Human Rights Watch : « J’ai rejoint l’APRD au début, en 

avril 2005. L’APRD a été formée après l’élection de Bozizé, parce que les élections 

étaient truquées. Certains d’entre nous qui avons formé l’APRD faisions partie de la 

Garde présidentielle de Patassé. Tous ceux qui entouraient Patassé ont été 

                                                      
34  Les quatre anciens ministres sous la présidence de Patassé étaient : Jean-Jacques Démafouth, ancien ministre de la 
défense ; Jean-Paul Ngoupandé et Martin Ziguélé, tous deux anciens premiers ministres, et Charles Massi. 
35 FIDH, « Oubliées, stigmatisées », p. 44. 
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persécutés [à ce moment-là]».36 Alors que le Président Bozizé se préparait à prêter 

serment en juin 2005, des rebelles armés ont commencé à affronter les troupes 

gouvernementales dans le nord-ouest de la RCA, région natale de Patassé.37 

 

Les zaraguinas et l’insécurité chronique dans le nord-ouest de la RCA 

Cependant, la rébellion dans le nord-ouest n’est pas simplement liée à une lutte 

pour le pouvoir politique entre le Président Bozizé et les partisans de l’ex-Président 

Patassé. La crise actuelle est également le résultat d’une situation d’insécurité 

chronique, longue et continue endurée par la population civile en proie aux attaques 

de groupes de bandits fortement armés, communément appelés les zaraguinas ou 

coupeurs de route. Ces bandes sont composées de Centrafricains et de 

ressortissants des pays voisins, en particulier du Tchad. 

 

Les zaraguinas ont longtemps opéré dans les zones frontalières de la RCA, du 

Cameroun et du Tchad, s’attaquant principalement aux voyageurs de route et faisant, 

à l’occasion, des incursions dans des villages pour se livrer au pillage. Au cours des 

dernières années, les groupes de bandits ont tiré parti du vide sécuritaire relatif qui 

règne dans le nord-ouest pour multiplier leurs attaques contre les civils et les 

villages. Les zaraguinas enlèvent également de jeunes enfants en vue de réclamer 

des rançons, ce qui constitue leur activité criminelle la plus lucrative. Ils visent les 

éleveurs, principalement les communautés nomades peulhs, qui sont riches en 

bétail qui peut être vendu pour payer la rançon demandé. André Yokandji, chef de 

Tantalé, a expliqué à Human Rights Watch:  

 

Les zaraguinas attaquent les maisons mais leurs principales cibles 

sont les enfants. Ils prennent les enfants en otages. Les parents sont 

forcés de vendre leur bétail pour payer la rançon et libérer leurs 

enfants… Suite à une attaque menée en octobre 2006, quatre enfants 

ont encore été portés disparus. Ils appartenaient à la même famille 

étendue. Les zaraguinas ont réclamé 1 million de francs CFA (2 000 

$US) pour les quatre. Ils ont indiqué un lieu de rencontre à la famille et 

                                                      
36 Entretien de Human Rights Watch avec Wafio Bertin, Boja, 15 février 2007. 

37 « 8,000 Central Africans flee to southern Chad in fresh exodus from fighting », IRIN, 15 juin 2005. 



 

Human Rights Watch Septembre 2007 41

une femme s’y est rendue pour négocier. Ils ont accordé un délai d’une 

semaine. Nous n’avons pas informé les FACA ni les gendarmes, nous 

avions peur des représailles. La famille a vendu ses vaches, payé et 

récupéré les enfants en janvier dernier.38 

 

Les enlèvements répétés sont l’une des raisons majeures du déplacement de la 

population nomade du nord-ouest de la RCA vers les grandes villes. Ce type de 

déplacement est différent de celui causé par les représailles des forces de sécurité, 

qui poussent la population civile à chercher refuge dans la brousse (voir plus loin). 

 

Tant les villageois que les responsables locaux disent que les FACA faillissent à leur 

mission d’assurer la protection des civils. Le chef du village de Tantalé, attaqué à 

plusieurs reprises, a expliqué qu’ils sont sans sécurité, n’ont pas la capacité de se 

défendre et aimeraient avoir une présence permanente des soldats des FACA.39 La 

multiplication des attaques menées par les zaraguinas a conduit certaines 

communautés à mettre sur pied des unités d’autodéfense dans leurs villages. Ces 

unités – et l’intention de protéger les villageois du banditisme – constituent un 

élément important du mouvement rebelle APRD. 

  

Les autorités locales reconnaissent l’incapacité actuelle des FACA à lutter 

efficacement contre les zaraguinas et à sécuriser la population. Certains admettent 

que les zaraguinas ont pratiquement disparu des zones où les rebelles de l’APRD 

sont présents et que le départ des rebelles de l’APRD conduirait probablement à une 

recrudescence des attaques de zaraguinas. Léonard Bangué, maire de Bozoum,40 a 

indiqué à Human Rights Watch qu’il n’avait jamais entendu parler de confrontation 

entre les FACA et les zaraguinas, expliquant que les FACA arrivaient toujours trop 

tard après une attaque. Par ailleurs, le Sous-préfet de Kabo a déclaré que si les 

rebelles de l’APRD devaient se retirer de sa région, les zaraguinas, qui étaient 

auparavant très actifs dans sa juridiction, risquaient de revenir attaquer la 

population.41 Par conséquent, pour résoudre le problème de l’insurrection dans le 

                                                      
38 Entretien de Human Rights Watch avec André Yokandji, chef du village de Tantalé, Bozoum, 12 février 2007. 

39 Entretien de Human Rights Watch avec André Yokandji, chef du village de Tantalé, Bozoum, 12 février 2007. 

40 Entretien de Human Rights Watch avec Léonard Bangué, maire de Bozoum, 12 février 2007. 

41 Entretien de Human Rights Watch avec Jean-Marie Ngouakouzou, Sous-préfet de Kabo, 20 février 2007. 
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nord-ouest de la RCA, il faudra nécessairement gérer le problème du vide sécuritaire 

auquel est confrontée la population dans cette région.  

 

La situation sécuritaire sur tout le territoire nord de la RCA est d’autant plus 

compliquée qu’il existe depuis longtemps des tensions autour des droits de 

pâturage, des routes de migration et de l’accès aux sources d’eau entre les 

communautés agricoles locales et les tribus nomades de la RCA, du Tchad et du 

Soudan, telles que les Peulhs, les Bororos, les Mbararas, les Fulatas et autres tribus 

nomades tchadiennes et soudanaises. Ces tensions ne sont pas sans rappeler des 

facteurs similaires qui contribuent au conflit darfourien et sont facilement 

exploitables par les parties qui cherchent à créer davantage d’instabilité. 

 

En 2002, dans la région de Birao-Boromata (province de Vakaga), des tensions entre 

agriculteurs locaux et nomades soudanais ont dégénéré en conflit ouvert, causant 

des centaines de morts et des destructions considérables. Les tensions et attaques 

persistent à travers la région. Selon une organisation internationale humanitaire et 

un reportage d’une télévision internationale, jusqu’à 56 villageois auraient été tués 

par des nomades soudanais dans un village de Massabo, à l’extérieur de Boromata, 

le 17 février 2007, attaque importante qui est pratiquement passée inaperçue aux 

yeux de la communauté internationale.42  Human Rights Watch a également recueilli 

des informations sur des combats survenus dans la région de Kabo-Ouandago 

(province d’Ouham) entre des communautés locales et des nomades tchadiens 

identifiés comme étant des Fulatas, ayant provoqué la mort de plusieurs personnes 

et l’incendie de villages en 2006 et début 2007.  

 

La composition du mouvement rebelle APRD 

Presque tous les commandants de l’APRD que Human Rights Watch a rencontrés 

dans le nord-ouest de la RCA en février 2007 étaient d’anciens membres de la Garde 

présidentielle de l’ex-Président Patassé, même si certains n’avaient aucun passé 

militaire et avaient rejoint le mouvement en réaction à des attaques menées par les 

                                                      
42 Entretien de Human Rights Watch (nom et lieu tenus secrets), 1er mars 2007.  Nick Paton Walsh, « France’s African War? », 
Channel 4 news (Royaume-Uni), 25 juin 2007, 
http://www.channel4.com/news/articles/politics/international_politics/frances+african+war/575987 

(consulté le 11 juillet 2007). 
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forces de sécurité contre la population locale. Bien que les responsables de l’APRD 

nient tout contact direct avec l’ex-Président Patassé, ils reconnaissent qu’ils sont en 

rapport avec certains de ses proches associés. Les unités locales d’autodéfense 

incorporées à la force rebelle en constituent également une forte composante. 

L’APRD opère principalement dans deux zones : la zone de Paoua-Boguila-

Markounda dans les provinces d’Ouham et d’Ouham-Pendé et la zone de Batangafo-

Kabo-Ouandago-Kaga Bandoro dans les provinces d’Ouham et de Nana-Grébizi. 

 

Selon ses responsables, l’APRD compte environ 1 000 membres. En général, les 

rebelles de l’APRD sont mal armés et sous-équipés. La plupart des groupes rebelles 

qu’a rencontrés Human Rights Watch étaient composés de 10 à 15 personnes, seul le 

commandant de l’unité disposant d’une arme automatique, les autres portants des 

armes de chasse de fabrication artisanale. Selon Bertin Wafio, conseiller 

économique et politique de l’APRD, seuls quelque 200 de ses soldats sur 1 000 ont 

des fusils semi-automatiques AK-47.43 Les rebelles de l’APRD vus par Human Rights 

Watch étaient habillés en civil ou portaient des vêtements militaires divers, et ils 

étaient souvent pieds nus. Beaucoup ne disposaient pas de munitions pour leurs 

fusils. L’APRD ne semble pas posséder de véhicules militaires ni d’armement lourd.44 

 

Les dirigeants de l’APRD ont vigoureusement nié avoir reçu un soutien extérieur pour 

leur rébellion, qu’il s’agisse d’un appui d’États comme le Soudan ou le Tchad, ou 

d’aide de personnes privées. Le piètre état de l’armement des rebelles ne semble 

pas indiquer que l’APRD bénéficie d’une assistance étrangère significative étant 

donné que la plupart des armes vues par Human Rights Watch étaient de toute 

évidence fabriquées maison.45 

 

L’APRD ne semble pas avoir de programme politique élaboré—même le conseiller 

économique et politique, Bertin Wafio, a eu de la peine à expliquer à Human Rights 

                                                      
43 Entretien de Human Rights Watch avec Bertin Wafio, Boja, 15 février 2007. 

44 Les fonctionnaires internationaux interrogés par Human Rights Watch ne croient pas que l’APRD possède des véhicules 
militaires ou des armes lourdes. 
45 Celles qui n’étaient pas fabriquées maison provenaient probablement du pillage des stocks du gouvernement. Bon nombre 
des attaques initiales de l’APRD visaient de petits avant-postes de l’armée ou de la gendarmerie qui étaient pillés de leurs 
armes, puis détruits. Etant donné que le commandement de l’APRD consiste principalement de soldats de l’ancienne garde 
présidentielle de Patassé, les soldats pro-Patassé ont très vraisemblablement emporté leurs armes personnelles lorsqu’ils 
ont déserté après l’arrivée au pouvoir de Bozizé. 
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Watch le programme politique de l’APRD. Selon Wafio, l’APRD a vu le jour en réaction 

à l’exclusion de Patassé des élections présidentielles de 2005, mais le but principal 

de l’APRD est de rétablir la paix et la sécurité dans le nord. Wafio a démenti que 

l’APRD cherche à renverser le gouvernement du Président Bozizé, déclarant en 

revanche qu’il recherchait simplement le dialogue politique en vue de résoudre les 

problèmes de sécurité et les différends politiques dans le nord-ouest. 

 

Ouandago: Une étude de cas sur les violations des droits humains et le 

conflit46  

La situation actuelle qui règne autour de Ouandago, l’une des plus grandes villes de 

la région, est un exemple frappant de la complexité que revêt la dynamique du 

conflit dans le nord-ouest de la RCA.  

 

Ouandago, située dans le « triangle » Batangafo-Kabo-Ouandago, compte, en temps 

de paix, 12 000 habitants qui vivent dans 17 quartiers différents, chacun ayant son 

propre chef. A l’image de bon nombre d’autres zones du nord-ouest, Ouandago a 

commencé à rencontrer des problèmes croissants avec les bandits zaraguinas à la 

suite du coup d’État de Bozizé en mars 2003, lorsque ces bandes ne se sont plus 

limitées à prendre pour cible les voyageurs et ont commencé à attaquer les villes et 

les villages.47   

 

Le 28 juin 2006, une bande de 20 zaraguinas armés d’AK-47 ont attaqué Ouandago 

au milieu de la nuit. Les attaquants, qui semblaient être des Tchadiens parlant 

l’ouda, le foulbé et l’arabe du Tchad, ont pillé le marché et se sont retirés les bras 

chargés de marchandises. Le même groupe est resté dans la région au cours des 

mois suivants, effectuant des incursions dans d’autres villages, dont Outa, 

Bissikebbo et Kia. Selon les habitants de la ville, bien que les villageois se soient 

adressés aux commandants des FACA pour réclamer protection, les soldats ne sont 

pas venus débarrasser la région des zaraguinas ni apporter une protection réelle à la 

population civile. 

                                                      
46 Cette étude de cas est basée sur de nombreux entretiens effectués dans la zone de Ouandago avec des habitants, des 
responsables d’organisations humanitaires locales et internationales ainsi que des responsables rebelles de l’APRD. 
47 Voir Paul Melly, « Central African Republic: Insecurity in the Regions Bordering Cameroon », Rapport de Writenet pour le 
HCR, juin 2005, http://www.unhcr.org/publ/RSDCOI/440573a04.pdf (consulté le 11 juillet 2007) 
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Les 19 et 20 août, les zaraguinas sont retournés à Ouandago. Neuf villageois ont été 

enlevés, forcés à montrer où se trouvait le bétail qu’ils gardaient et ensuite, le 20 

août, ont été assassinés et leurs corps jetés dans la brousse. Les bandits ont quitté 

la région avec un grand nombre de vaches et un lourd butin. 

 

Incapables d’obtenir la protection des FACA, les villageois ont alors cherché à se 

procurer l’aide de l’APRD, qui est arrivé à Ouandago avec des centaines de 

combattants et a pourchassé les zaraguinas, les affrontant à deux reprises avant de 

les chasser hors de la région et de récupérer les corps des neuf villageois disparus. A 

ce jour, l’APRD continue de patrouiller agressivement la région qui se trouve sous 

son contrôle pour empêcher les zaraguinas d’y opérer – plusieurs patrouilles de 

l’APRD qu’a rencontrées Human Rights Watch ont déclaré qu’elles étaient en mission 

de recherche des zaraguinas. 

 

En réaction à la lourde présence des rebelles de l’APRD, une force combinée des 

FACA et de la gendarmerie a attaqué les positions rebelles à Ouandago le 5 octobre 

2006, aux alentours de midi. Après deux heures de combats d’artillerie au cours 

desquels un officier des FACA a été tué, les rebelles de l’APRD se sont retirés. Les 

FACA les ont pourchassés, tuant l’un d’entre eux à quelques 15 kilomètres de la ville. 

 

Les FACA ont réclamé le renfort d’une unité de la GP commandée par le Lieutenant 

Ngaïkossé, unité qui était alors basée à Kabo, à quelques heures de route au nord. 

Les soldats de la GP sont immédiatement partis en direction de Ouandago, arrêtant 

en chemin cinq jeunes civils — Idriss Balingao, 29 ans ; Pascal Béadé, 30 ans ; 

Nestor Mobété, 32 ans ; Gervain Kangbé, 25 ans ; et Benjamin Mbéna, 35 ans — et 

arrivant le 5 octobre au soir. Les détenus ont été maintenus en garde à vue jusqu’au 

7 octobre, date à laquelle des soldats de la GP les ont exécutés de façon 

extrajudiciaire devant le centre médical alors qu’ils s’apprêtaient à quitter la ville. 

Les corps ont été retrouvés et enterrés par les villageois à leur retour, le 8 octobre. 

Un proche de l’une des victimes a décrit la scène retrouvée à Human Rights Watch : 
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Les mains [du membre de ma famille] étaient menottées derrière le 

dos. Je ne peux pas dire combien de balles l’avaient touché. Les cinq 

corps étaient ensemble. Tous portaient des menottes.48 

 

Le 6 octobre, les soldats des FACA et de la GP ont pillé et réduit en cendres de 

nombreux quartiers de Ouandago. Selon la Croix-Rouge locale, 1 042 habitations, 60 

entrepôts, 19 kiosques ainsi que la Gendarmerie locale ont été incendiés. Du 8 au 10 

octobre, les soldats ont principalement opéré en dehors de la ville. Le 10 octobre, 

lorsqu’ils sont retournés à Ouandago, ils ont tué deux agriculteurs qui labouraient 

leurs champs. Les soldats ont établi une base et sont restés environ une semaine 

dans la ville, s’emparant d’animaux et les abattant en toute liberté. Bien que les 

troupes des FACA et de la GP passent à l’occasion par  Ouandago, elles n’ont pas 

maintenu de présence dans la ville depuis lors. Les rebelles de l’APRD sont presque 

toujours présents à Ouandago, établissant assez ouvertement leur base dans la 

principale zone de marché. 

 

Bien que, lorsque Human Rights Watch a visité Ouandago, les habitants de la ville 

ne se soient pas plaints du comportement des troupes de l’APRD basées au milieu 

d’eux – peut-être par crainte de représailles – les villageois vivant dans les 

bourgades situées aux alentours de Ouandago se sont par contre plaints amèrement 

du fait que les rebelles de l’APRD leur prenaient du bétail et leur extorquaient de 

l’argent presque chaque semaine. Beaucoup de villages de la région, 

particulièrement ceux situés sur la route Ouandago-Batangafo qui est fermée au 

trafic commercial, ont indiqué que presque tout leur bétail avait été volé par les 

bandes rebelles de l’APRD et que les chefs de village avaient à plusieurs reprises été 

enlevés par les rebelles en vue de les échanger contre une rançon (voir le chapitre 

suivant pour de plus amples détails). 

 

Les exactions des forces de sécurité de la RCA 

Les recherches de Human Rights Watch révèlent que la vaste majorité des violations 

graves des droits humains commises dans le nord-ouest de la RCA ont été 

                                                      
48 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouandago, 19 février 2007. 
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perpétrées par les forces de sécurité gouvernementales, en particulier l’unité de la 

Garde présidentielle (GP) basée à Bossangoa. 

 

La GP et les troupes de l’armée régulière font régner la terreur. Depuis le début de la 

rébellion, des centaines de civils ont été sommairement exécutés et des milliers 

d’habitations incendiées. Les violations des droits humains commises par les forces 

de sécurité suivent un schéma prévisible. Après quasiment chaque attaque rebelle, 

les FACA ou plus fréquemment les unités de la GP arrivent dans la zone affectée, 

forcent la population civile à fuir en tirant sur elle au hasard, et brûlent ensuite leurs 

maisons. Les personnes soupçonnées d’être des rebelles sont arrêtées et beaucoup 

ont été sommairement exécutées. Ces attaques aveugles menées contre la 

population civile en réaction à des attaques rebelles constituent des actes illégaux 

de représailles, expressément proscrits aux termes des lois de la guerre, lesquelles 

interdisent également le recours à des peines collectives, au terrorisme et au pillage 

en tant que tactiques de guerre.49 

 

Les atrocités perpétrées par les forces de sécurité gouvernementales ont provoqué 

une grave crise humanitaire dans le nord-ouest de la RCA. Lors des attaques de 

représailles directes menées contre leurs villages, au moins 102 000 civils ont été 

forcés de quitter leurs maisons et de chercher refuge au plus profond de la brousse, 

beaucoup y demeurant pendant plus d’un an après que leurs villages eurent été 

attaqués.50 Dans le nord-ouest, le sentiment de peur est palpable, les civils fuyant au 

bruit des voitures qui approchent. En visitant Paoua, le groupe de véhicules dont 

faisait partie Human Rights Watch a rencontré un autre convoi humanitaire qui 

parlait à des villageois dans un village reculé.51 En entendant des véhicules 

approcher, tous les civils du coin jusqu’au dernier ont pris la fuite, ne revenant 

                                                      
49 Ces interdictions constituent une règle du droit international humanitaire coutumier applicable tant aux conflits armés 
internationaux que non internationaux et explicitement formulée dans le Protocole additionnel II aux Conventions de Genève 
applicable aux conflits armés non internationaux, Article 4 (2), ainsi que dans la Convention de Genève IV, Article 33 et le 
Protocole additionnel I aux Conventions de Genève, Article 51. 
50 UN OCHA, « Central African Republic Fact Sheet », février 2007, 
http://ocha.unog.ch/humanitarianreform/Portals/1/cluster%20approach%20page/training/CSLT%20March%2007/best%20
practices/CAR%20Fact%20Sheet.pdf (consulté le 11 juillet 2007). Selon l’OCHA, 30 000 personnes ont été déplacées d’Ouham, 
37 000 d’Ouham-Pendé et 35 000 de Nana-Grébizi. Le pourcentage de déplacement oscille entre 7,6 pour cent (Ouham) et 28 
pour cent (Nana-Grébizi). 
51 Dans ce second convoi se trouvaient Mia Farrow, ambassadrice itinérante de l’UNICEF, et du personnel accompagnant. 
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qu’après que le convoi de Human Rights Watch se fut arrêté et que les villageois se 

furent rendu compte qu’il ne s’agissait pas d’un convoi militaire. 

 

Exécutions sommaires et morts illégales 

Depuis le début du conflit à la mi-2005, les FACA et la GP se sont livrées à des 

exécutions sommaires et ont abattu des civils illégalement de façon généralisée. Les 

massacres et meurtres brutaux commis par les forces de sécurité centrafricaines ont 

souvent causé la mort de dizaines de civils en une seule journée. Par exemple, le 11 

février 2006, les forces de la GP ont tué au moins 30 civils dans plusieurs villages 

situés entre Nana-Barya et Bémal, et le 22 mars, la même unité de la GP a décapité 

un enseignant dans le village de Bémal, lui coupant la tête avec un couteau alors 

qu’il était encore en vie. 

 

Au cours de leurs trois semaines de recherches sur le terrain, les chercheurs de 

Human Rights Watch ont recueilli des informations sur un total de 119 exécutions 

sommaires et morts illégales de civils imputables aux forces de sécurité 

centrafricaines depuis décembre 2005. Human Rights Watch estime toutefois que le 

nombre total de décès de ce type, imputables aux forces de sécurité de la RCA 

depuis le début du conflit à la mi-2005, est beaucoup plus élevé – probablement 

des centaines – car les chercheurs n’ont pu recueillir des renseignements que sur 

une fraction des incidents qui sont survenus. 

 

Outre les morts « connues », où les corps ont été retrouvés, des civils ont également 

été victimes de « disparitions » forcées. Certains ont été emmenés en garde à vue, 

leur sort demeurant à ce jour inconnu, ou ils ont été vus vivants pour la dernière fois 

aux mains des forces de sécurité de la RCA et sont présumés avoir été exécutés, bien 

que leurs corps n’aient pas été retrouvés. Osée Yinguissa, âgé de 27 ans et père de 

trois enfants, a été arrêté le 10 décembre 2006 à 9 heures du matin par des soldats 

des FACA au marché central de Kaga Bandoro et a été emmené à la gendarmerie de 

la ville. En fin d’après-midi, il a été aperçu dans un véhicule qui l’emmenait hors de 

la ville en compagnie d’autres détenus non-identifiés. Aucun d’entre eux n’a été vu 

ou n’a donné signe de vie depuis.52 En juillet 2006, Sylvain Tamkimaj, 28 ans, s’est 

                                                      
52 Commission diocésaine Justice et Paix, « Exactions commises par les FACA dans la région de Kaga Bandoro, Octobre-10 
décembre 2006 », non daté. 
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Selon des fonctionnaires de la localité, les rebelles de l’UFDR ont tué trois autres 

personnes illégalement lors des attaques menées fin 2006. Le corps criblé de balles 

d’un jeune de l’ethnie sara a été découvert à six kilomètres de Ouadda le 19 

novembre, quatre jours après son arrestation par les rebelles dans la ville. Au cours 

d’un second incident, Radjab Saliet, habitant de Ouadda, et un soldat des FACA qui 

battait en retraite et qu’il transportait sur sa bicyclette ont été arrêtés et tués par des 

rebelles de l’UFDR sur l’axe Gbali-Ouadda.186 L’exécution de combattants capturés, 

comme celle du soldat des FACA qui battait en retraite, est interdite par les lois de la 

guerre. 

 

Selon divers fonctionnaires et habitants de Ndélé, les rebelles de l’UFDR ont 

également tiré à tort et à travers lorsqu’ils ont pris le contrôle de la localité le 25 

novembre 2006, provoquant la panique et la fuite de la population dans la brousse. 

Un gendarme et un soldat des FACA ont été tués lors de la prise de Ndélé par l’UFDR, 

mais Human Rights Watch n’a reçu aucun rapport de civils tués ou blessés lors de 

l’offensive de l’UFDR.187 

 

Pillages de biens civils 

Dans toutes les villes et les villages qu’ils ont occupés, les rebelles de l’UFDR se sont 

livrés à des pillages et des destructions généralisés. Ils ont systématiquement 

cherché, pillé et détruit tous les symboles de l’État, entre autres les postes de police, 

les casernes de l’armée, les tribunaux, les bureaux et habitations des maires, les 

bureaux et habitations des préfets et sous-préfets, les bureaux des services des 

eaux et forêts. Lors de l’occupation de la plupart des villes et villages la population 

civile a fui de chez elle par peur et, souvent, a continué à vivre dans la brousse 

pendant toute la durée de l’occupation, laissant maisons et animaux sans protection. 

 

Par exemple, durant l’occupation de Ouanda Djallé et de Ouadda en novembre et 

décembre 2006, les rebelles de l’UFDR ont volé aux villageois des chèvres, des 

poulets, des légumes et autres denrées alimentaires. Après avoir pillé les marchés et 
                                                      
186 Voir : « Histoire de la Sous-Préfecture de Ouadda à l’arrivée des rebelles, Préfecture de la Haute Kotto, Sous-Préfecture de 
Ouadda, Secrétariat Sous-Préfecture », N˚001/PHK/SPO/SSP.07.CF, 5 décembre 2006. 
187 Entretien de Human Rights Watch avec le Sous-préfet Jean-Nestor Lopere, Ndélé, 22 février 2007; Entretien de Human 
Rights Watch avec un commandant de la gendarmerie, Ndélé, 22 février 2007; Entretien de Human Rights Watch avec un 
représentant gula (anonymat préservé), Ndélé, 23 février 2007. 
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quartiers des principaux villages, les rebelles ont pillé les zones plus éloignées 

lorsque les réserves de nourriture sont venues à manquer dans le centre des villes. 

Dans les environs de Ouanda Djallé, les forces de l’UFDR ont pillé les vivres 

entreposés dans les fermes et ont ensuite réduit en cendres de nombreux hameaux. 

Lors de la visite effectuée par Human Rights Watch en février 2007, bon nombre des 

villages affectés souffraient encore de pénuries alimentaires dues aux pillages. 

 

Les pillages ont été particulièrement intenses dans les zones où l’UFDR concentrait 

un grand nombre de combattants, par exemple à Ouadda, une ville de 7 500 

habitants où ont été basés de 700 à 1 000 rebelles pendant presque trois semaines. 

Les témoins disent avoir été confrontés à peu d’exactions au cours des premiers 

jours de l’occupation.  Mais à mesure qu’augmentait le nombre de rebelles présents 

dans la localité, les pénuries de vivres se sont accentuées et le comportement des 

rebelles s’est nettement détérioré. Un habitant de Ouadda a décrit l’expérience 

vécue avec les rebelles : 

 

Les rebelles ont envahi la ville et occupé la mairie, la sous-préfecture, 

la caserne de gendarmerie, le centre médical, la poste et la piste 

aérienne. La première semaine, l’occupation s’est plutôt bien passée 

mais ensuite, leur comportement s’est terriblement détérioré. Ils ont 

commencé à réclamer de la nourriture comme des chèvres et des 

poulets et puis, ils ont demandé de l’argent. Ils ont fracturé les portes 

des magasins du marché, tous les magasins, et ont tout pillé. 

Finalement, ils ont commencé à harceler les gens qui allaient au 

marché pour vendre leurs produits. Les rebelles ont volé leurs 

marchandises.188 

 

Un fonctionnaire a confirmé que le centre médical avait été pillé par les rebelles de 

l’UFDR : « Ils ont tout pillé au centre de santé : médicaments, instruments, tables, lits, 

matelas, affiches, et même les dossiers du centre ».   

 

                                                      
188 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouadda, 28 février 2007. 
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Des biens privés et publics ont également été volés. Par exemple, à Ouanda Djallé, 

une ville de 2 839 habitants, tous les bâtiments administratifs, centres médicaux, 

églises et habitations privées ont été pillés de fond en comble. Un villageois se 

souvient : 

 

Les rebelles ont enfoncé les portes de toutes les maisons de 

particuliers en ville… Ils nous ont aussi attaqués dans les champs, 

jour après jour, hameau après hameau. Ils ont pris tout ce sur quoi ils 

pouvaient mettre la main. Ils sont allés de maison en maison et ont 

tout pillé. Dans les champs, ils ont brûlé des maisons et aussi des 

huttes pleines de vivres qu’ils ne pouvaient pas emporter. Ils ont 

même mis le feu aux cultures.189 

 

Passages à tabac de civils 

Les rebelles de l’UFDR ont fréquemment battu des civils en vue d’extorquer de 

l’argent ou des biens, ou pour obtenir des informations au sujet des fonctionnaires. 

Une commerçante de Ouanda Djallé a confié à Human Rights Watch qu’elle avait été 

arrêtée par les rebelles et emmenée à leurs quartiers généraux dans la localité, où 

elle avait été violemment battue. Les rebelles étaient à la recherche de son mari, un 

gendarme : 

 

Quelques jours après l’arrivée en ville des rebelles, je suis rentrée 

chez moi pour voir ce qui s’était passé. J’ai constaté que tout avait été 

pillé et j’ai commencé à pleurer. Quelques moments plus tard, les 

rebelles ont débarqué. Ils ont demandé où était mon mari. Je ne savais 

pas et ils m’ont emmenée à l’hôpital où ils avaient établi leur camp. Ils 

m’ont mise dans une salle et ont commencé à me battre. Ils m’ont 

battue et rebattue. Ils m’ont frappé sur la tête avec la crosse de leurs 

fusils. Cela a duré toute la journée. Lorsqu’ils m’ont relâchée aux 

alentours de 17 heures, je suis retournée à l’endroit où je vivais dans 

                                                      
189 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouanda Djallé, 25 février 2007. 
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la brousse. Je suis tombée malade et j’ai fait une fausse couche deux 

semaines plus tard.190 

 

Un habitant de Ouadda a expliqué à Human Rights Watch qu’il avait été battu et 

abandonné, ligoté par un groupe de rebelles de l’UFDR, lorsqu’ils ont volé sa moto 

pour fuir Ouadda fin novembre 2006 : 

 

Les rebelles m’avaient vu à Ouadda et savaient que j’avais une moto. 

A un certain moment, j’ai caché ma moto. Quelques jours plus tard, ils 

m’ont attrapé à trois kilomètres de Ouadda. Ils m’ont battu, m’ont 

gifflé et m’ont encore battu. Ils voulaient ma moto. C’était quand les 

FACA et les forces de la FOMUC attaquaient et les rebelles battaient en 

retraite. Les rebelles m’ont ligoté et abandonné en sang sur le bord de 

la route. Il m’a fallu cinq heures pour me libérer.191 

 

Le chef du centre de santé de Ouadda a dû fuir et se cacher lorsque les rebelles se 

sont lancés à la recherche des fonctionnaires. Il a expliqué que son personnel avait 

été battu par les rebelles pendant l’occupation : 

 

Mon personnel a été passé à tabac, notamment le superviseur de 

l’hôpital et notre agent de sécurité. Les rebelles leur ont dit : « Le chef 

est parti. Vous allez payer pour ça ». Ils les ont attachés et battus.192 

 

Les rebelles de l’UFDR ont également forcé certains civils à effectuer des tâches de 

domestiques, comme par exemple faire la cuisine pour eux ou transporter des biens 

pillés. Une fille de 15 ans de Ouanda Djallé a expliqué comment elle et une autre 

jeune fille avaient été forcées de porter des biens pillés pour les rebelles de l’UFDR : 

 

La maison était en feu. Tout a été ramassé, même les vêtements. Ils 

[les rebelles] m’ont demandé de prendre les sacs et de les 

                                                      
190 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouanda Djallé, 25 février 2007. 

191 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouadda, 28 février 2007. 

192 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouadda, 28 février 2007. 
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accompagner. Nous avons marché huit kilomètres. Il faisait chaud. Ils 

ne m’ont pas donné d’eau. J’étais avec une autre fille du village. 

Quand nous sommes arrivés, nous avons déposé les bagages et ils 

nous ont demandé de partir.193 

 

Viols et autres formes de violence sexuelle ou basée sur le genre (VSBG) 

Un cas de viol collectif a été vérifié par une équipe d’évaluation conjointe ONU/ONG 

qui s’est rendue dans la ville de Birao suite à l’attaque de l’UFDR en mars 2007. Une 

femme de 22 ans a confié qu’elle avait été violée par cinq soldats de l’UFDR au 

marché central le 3 mars dans l’après-midi. Elle était allée au marché pour chercher 

de la nourriture pour sa fille et elle a été arrêtée par des rebelles qui pillaient des 

bâtiments voisins. Les cinq hommes ont violé la femme, alors que sa fillette de deux 

ans se trouvait tout près.194 

 

D’autres missions d’évaluation de la situation humanitaire ont enregistré des 

allégations portant sur des dizaines de cas de viol commis par les rebelles de l’UFDR 

dans diverses localités, mais nulles n’ont encore été vérifiées.195 Lors de sa mission 

de recherche, Human Rights Watch n’a pas trouvé d’éléments significatifs 

permettant d’affirmer que des viols ou autres formes de VSBG liés au conflit avaient 

été commis dans les endroits visités par l’organisation. Le personnel médical 

travaillant pour des organisations internationales humanitaires et présent tout au 

long de la crise n’a pas davantage recueilli de renseignements ou soigné de cas de 

viol. A Ouadda, le chef du centre médical a déclaré qu’il n’avait pas été confronté à 

des cas de VSBG perpétrée par des rebelles. 

 

Néanmoins, recueillir des témoignages à propos de viols et de violences sexuelles 

n’est pas ce qu’il y a de plus simple car les rescapées ou leurs familles peuvent 

                                                      
193 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouanda Djallé, 25 février 2007. 

194 UNHCR et al., « The People are Traumatised », Rapport d’une mission conjointe ONU/ONG à Birao et Am Dafok, République 
centrafricaine, 23-25 mars 2007 (en possession de Human Rights Watch). 
195 Par exemple, une mission d’évaluation de la situation humanitaire qui s’est rendue dans la région en janvier 2007 a fait 
part de 10 cas présumés de viol à Ouanda Djallé et de 35 cas de viol à Ouadda dénoncés par les autorités locales, même si elle 
n’a pas été en mesure d’enquêter sur ces allégations en raison du temps limité dont elle disposait (une courte visite d’une 
heure dans la ville). Dans les deux villes, des responsables civils et médicaux, ainsi que des civils de la localité, ont nié devant 
Human Rights Watch qu’il y ait eu des cas de viol lors de l’occupation de leur ville par l’UFDR. 
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choisir de ne pas révéler ces incidents afin d’éviter toute stigmatisation et 

discrimination. Il est possible que certains cas de VSBG aient eu lieu lors de 

l’occupation de l’UFDR et lors de la reprise ultérieure des villes par les forces de 

sécurité centrafricaines en décembre 2006. Le directeur du centre médical de 

Ouadda, par exemple, a ajouté qu’il ne serait pas surpris si au cours des prochains 

mois, il était mis au courant de cas de viols.196 Le sous-préfet de Ouanda Djallé a 

expliqué que les tabous culturels risquaient d’empêcher les femmes de venir parler 

de viol : 

 

Si l’on considère toute la population féminine de Ouanda Djallé 

pendant l’occupation, je ne peux pas écarter la possibilité qu’il y ait eu 

des viols, mais cela restera secret.197 

 

Selon un témoignage recueilli à Ouadda, l’un des principaux commandants de 

l’UFDR présents dans cette ville lors de l’occupation, le Capitaine Yao, a reconnu lors 

d’un discours public que des exactions, dont des viols, avaient été commises par 

ses troupes. Lors d’un discours public prononcé dans le centre de Ouadda le 25 

novembre, Yao aurait dit à ses troupes : « Il est interdit d’attaquer les civils, de piller 

et de violer des femmes. C’est ce que vous avez fait qui a contribué à notre 

défaite ».198 Le Capitaine Yao a ultérieurement été tué lors de la contre-offensive de 

décembre. 

 

Enfants soldats  et recrutement forcé 

Les commandants de l’UFDR ont nié à l’équipe de recherche de Human Rights Watch 

la présence d’enfants soldats. Toutefois, une mission d’évaluation inter-agences de 

l’ONU dirigée par l’OCHA, qui a voyagé sur tout le territoire contrôlé par l’UFDR en 

janvier 2007, a rapporté avoir vu de nombreux enfants dans leurs rangs. Des témoins 

ont aussi dit à Human Rights Watch avoir aperçu des enfants soldats avec les 

rebelles lors de l’offensive d’octobre-novembre 2006. Un responsable de l’école 

                                                      
196 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouadda, 28 février 2007. 

197 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), sous-préfet, Ouanda Djallé, 25 février 2007. 

198 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouadda, 28 février 2007. 
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secondaire de Ouanda Djallé a décrit ce qu’il a vu le 10 novembre 2006, lorsque les 

rebelles de l’UFDR sont arrivés à Ouanda Djallé : 

 

Les rebelles étaient nombreux. Ils sont venus à bord de sept véhicules. 

Certains sont arrivés à pied. Ils étaient 800, peut-être 900. Il y avait 

même des enfants soldats parmi eux, certains pas plus âgés que 14 

ans.199 

 

L’UFDR semble également avoir procédé au recrutement forcé d’enfants (et 

d’adultes). Lorsque l’UFDR s’est repliée de Ouanda Djallé, elle a recruté de force au 

moins cinq enfants et trois jeunes adultes : Ali Moussa, 16 ans ; Ahmed Sendé, 16 

ans ; Alexi Izen, 16 ans ; Alias Djouma, 15 ans ; et Hassan Sangayé, 15 ans ; Abaker 

Siar, 20 ans ; Stéphane Aroun, 27 ans ; et Ndopandji, 18 ans. Aucun n’a été revu 

depuis.200 

 

Une mission d’évaluation de l’UNICEF qui s’est rendue dans la province de Vakanga 

en janvier 2007 a confirmé la présence d’ « enfants armés » dans les rangs de l’UFDR. 

Suite aux négociations entre l’UNICEF et le chef militaire de l’UFDR, Damane Zakaria, 

l’UFDR a accepté en mai 2007 de démobiliser quelque 400 enfants soldats. Pour 

l’instant, une liste initiale de 220 enfants soldats à démobiliser a été remise à 

l’UNICEF.201 

 

                                                      
199 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), Ouanda Djallé, 25 février 2007. 

200 Entretien de Human Rights Watch (anonymat préservé), sous-préfet, Ouanda Djallé, 25 février 2007. 

201 « UNICEF starts talks on child disarmament in Central African Republic », communiqué de presse de l’UNICEF, 21 mai 2007, 
http://pretoria.unic.org/index.php?option=com_content&task=view&id=295&Itemid=93 (consulté le 11 juillet 2007). 
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Conclusion: Le besoin de protection et de justice 

 

Dans son essence, la crise en cours dans le nord de la RCA est une crise des droits 

humains. Les troupes gouvernementales, et dans une moindre mesure les forces 

rebelles, ont perpétré des violations graves des droits humains à l’encontre de la 

population civile. Les soldats gouvernementaux ont procédé à des centaines 

d’exécutions sommaires et autres morts illégales, dont au moins 100 ont été 

documentées par Human Rights Watch, et ils ont réduit en cendres plus de 10 000 

habitations civiles. Les forces rebelles se sont livrées à des pillages généralisés et à 

des brutalités contre les civils et l’UFDR a commis un certain nombre d’exécutions et 

de viols. Tant l’APRD que l’UFDR ont utilisé des enfants soldats. En raison de la 

guerre, quelque  212 000 personnes ont été déplacées de chez elles, trouvant refuge 

dans la brousse où elles vivent dans des conditions précaires, trop effrayées de 

rentrer chez elles et de reconstruire leurs villages détruits. 

 

Afin de mettre fin à cette crise, il faut de toute urgence garantir la protection de la 

population civile et traduire en justice les responsables de ces exactions. 

 

Une crise interne aux dimensions régionales 

Comme le souligne un rapport consacré à la crise en République centrafricaine, il est 

incorrect d’en parler comme de l’une des crises oubliées par le monde entier car « le 

fait d’oublier implique qu’il y ait eu connaissance préalable. Or, la crise en RCA n’est 

pas une situation d’urgence oubliée : elle est pratiquement inconnue et non 

reconnue ».202  La crise qui touche depuis longtemps la République centrafricaine 

n’arrive pas sur les écrans radar de la majeure partie de la communauté 

internationale. Aujourd’hui encore, lorsqu’elle s’intéresse aux événements en RCA, 

presque toute la communauté internationale se focalise sur l’effet de 

« débordement » de la crise du Darfour et sur les efforts visant à contenir la guerre au 

Darfour, faisant abstraction des causes internes des troubles en RCA et de la 

                                                      
202 Refugees International, « Central African Republic: An Unknown Emergency in a Dangerous Region », 14 décembre 2006, 
http://www.refintl.org/content/article/detail/9725 (consulté le 11 juillet 2007). 
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responsabilité des troupes gouvernementales centrafricaines dans une grande 

partie du carnage perpétré dans les régions du nord du pays. 

 

Après avoir dans un premier temps nié l’existence de tout groupe rebelle armé 

organisé, le Président Bozizé a fréquemment décrit la rébellion dans le nord de la 

RCA comme étant un débordement du conflit du Darfour en Centrafrique. Á 

l’occasion d’un discours à la nation prononcé en juillet 2006, le Président Bozizé a 

qualifié les rebelles de l’UFDR d’ « individus sanguinaires et criminels … soutenus 

par des puissances étrangères hostiles » à la RCA, faisant allusion au Soudan.203 Le 

fait d’associer les rébellions en RCA à un débordement du conflit darfourien est 

devenu à ce point si courant qu’il est largement accepté en tant qu’expression de la 

sagesse populaire. Un récent rapport publié par une ONG a fait référence à la 

rébellion de l’UFDR en la qualifiant de « groupes armés tchadiens et centrafricains 

unis par le dinar soudanais ».204 Dans sa déposition devant le Sénat américain en 

mars 2007, le Sous-secrétaire d’État adjoint aux affaires africaines, James Swan, a 

directement lié les conflits en RCA et au Tchad à celui du Darfour, déclarant que  

« l’on observe, à travers une frontière poreuse, le transfert de la tactique brutale 

appliquée au Darfour – et de ses conséquences tragiques – dans l’est du Tchad et 

en République centrafricaine »205. 

 

L’existence d’un certain effet de « débordement » du conflit du Darfour au Tchad a 

été clairement documenté par Human Rights Watch et d’autres. Le Soudan soutient 

assurément les mouvements rebelles tchadiens anti-Déby basés au Darfour, et les 

milices soudanaises ont effectué des attaques brutales dans l’est du Tchad, 

exacerbant les tensions internes au Tchad.206 Néanmoins, insinuer que le conflit en 

RCA ne constitue qu’un simple effet de « débordement » de la guerre du Darfour, et 

que le Soudan est le principal soutien des mouvements rebelles centrafricains, est 

inexact et erroné. 

                                                      
203 « CAR president calls for national solidarity following incursion », BBC Monitoring Africa, 3 juillet 2006. 

204 FIDH, « Oubliées, stigmatisées », p. 57. 

205 « L’aide humanitaire des États-Unis aux réfugiés tchadiens et centrafricains – Propos d’un haut responsable du 
Département d’État », Bureau des programmes d’information internationale, communiqué de presse du Département d’État 
américain, 20 mars 2007, http://usinfo.state.gov/xarchives/display.html?p=washfile-
french&y=2007&m=March&x=200703211410571EJrehsiF0.1877863 (consulté le 11 juillet 2007). 
206 Human Rights Watch, Ils sont venus pour nous tuer : Attaques de milices et agressions ethniques contre les civils à l’est 
du Tchad  (New York: Human Rights Watch, 2007). 
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Comme il est expliqué dans le présent rapport, les mouvements rebelles 

centrafricains, en particulier l’APRD dans le nord-ouest, ont bénéficié d’un soutien 

externe minime et leurs griefs sont internes. Dans le nord-ouest, le mouvement 

rebelle APRD est le fruit d’un mécontentement accru dû à l’exclusion de l’ex-

Président Patassé de la scène politique actuelle, et peut-être dû surtout à un grave 

problème d’insécurité occasionné par les bandits zaraguinas et les attaques de 

l’armée contre la population civile. Bien que dans le nord-est, l’UFDR compte dans 

ses rangs des Tchadiens et des Soudanais, ses membres sont à une écrasante 

majorité centrafricains. Le mouvement comprend des membres de la minorité gula 

qui se sent marginalisée et victime de discrimination ; des ex-libérateurs qui ont 

aidé à porter Bozizé au pouvoir et ont aujourd’hui l’impression que ce dernier a trahi 

ses promesses à leur égard ; des membres de la communauté musulmane 

centrafricaine qi, prise dans son ensemble, a le sentiment que l’administration 

actuelle est anti-musulmane ; et d’autres habitants de la province reculée de Vakaga 

en rébellion contre la marginalisation et le sous-développement de leur région. Ces 

mouvements rebelles locaux ont des agendas locaux et exigent une solution 

politique. Les dépeindre comme des agents du Soudan présente comme illégitimes 

des revendications qui autrement seraient légitimes. 

 

Il ne s’agit pas d’affirmer que les conflits au Soudan et en particulier au Tchad n’ont 

pas eu un impact considérable sur la crise en RCA. Le soutien du Soudan aux 

groupes rebelles tchadiens anti-Déby s’est étendu aux rebelles tchadiens basés en 

territoire centrafricain, et il pourrait même s’être étendu, de façon limitée, aux 

rebelles de l’UFDR basés dans la même région ; Human Rights Watch a également 

remarqué certains éléments indiquant que des conseillers militaires soudanais 

pourraient avoir porté un soutien quelconque lors de l’offensive militaire de l’UFDR 

en octobre-novembre 2006. Le rôle du Tchad est encore plus important dans le nord-

ouest, mais principalement pour son soutien au gouvernement centrafricain. 

 

Laisser entendre que le Darfour est l’élément catalyseur revient à fermer les yeux sur 

la réalité du conflit dans le nord de la RCA et masque le problème de la 

responsabilité et de l’imputabilité des violations des droits humains, en particulier 

dans le nord-ouest de la RCA. La vaste majorité des principales atrocités commises 

dans le nord-ouest de la RCA – les exécutions sommaires généralisées et autres 
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morts illégales, ainsi que les incendies de villages qui se sont produits en masse – 

sont à imputer aux troupes gouvernementales, et non aux forces qui bénéficient de 

l’appui d’éléments extérieurs. 

 

Le besoin de protection 

Afin de résoudre la crise dans le nord de la RCA, la population civile doit être 

protégée contre les atteintes aux droits humains perpétrées par les parties armées 

dans le nord, à savoir les forces armées centrafricaines, les rebelles 

antigouvernementaux et les groupes de bandits zaraguinas. 
 

Le devoir de protéger la population civile dans le nord de la RCA incombe en tout 

premier lieu aux autorités centrafricaines.  Celles-ci ont l’obligation de mettre un 

terme aux exactions commises par leurs troupes et de traduire en justice les 

responsables d’exactions. Elles ont failli lamentablement à cette obligation : comme 

il est expliqué en détail dans le présent rapport, les soldats des FACA et de la GP 

sont responsables de la vaste majorité des violations graves des droits humains 

perpétrées dans le nord du pays. 

 

Cependant, apporter la sécurité et la protection dans le nord exige beaucoup plus 

qu’une réforme militaire. A long terme, la sécurité ne peut être rétablie que si sont 

restaurés les mécanismes délabrés de l’ordre public, notamment une force de police 

civile bien entraînée et un appareil judiciaire en état de marche permettant à la 

population civile d’accéder à la justice. 

 

La communauté internationale doit également jouer un rôle plus actif dans la 

promotion de la protection des civils dans le nord. Tout engagement diplomatique 

pris avec les autorités centrafricaines doit inclure un appel, se trouvant au cœur de 

toute discussion, à la fin des violations des droits humains commises par les forces 

de la RCA. Par ailleurs, toute assistance apportée à la RCA en matière de sécurité 

devrait être subordonnée à un engagement concret d’en finir avec les violations des 

droits humains perpétrées par l’armée.  De plus, cette assistance devrait inclure une 

formation de base sur les droits humains à l’intention de l’armée. Des procédures de 

contrôle devraient être instituées pour démettre de leurs fonctions au sein des 
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services de sécurité les officiers et les soldats responsables d’atteintes aux droits 

humains et de violations des lois de la guerre.  

 

Un moyen d’améliorer le contrôle des exactions dans le nord de la RCA et de mieux y 

répondre serait d’accroître le nombre de fonctionnaires internationaux chargés de la 

protection et le nombre d’observateurs assidus des droits humains dans cette région. 

Après une quasi-absence du personnel de l’ONU en charge de la protection des civils 

dans le nord de la RCA pendant presque toute l’année 2005 et 2006, les agences 

onusiennes actives en RCA ont lentement renforcé leur force de protection dans le 

nord et ont ouvert des bureaux de l’ONU dans des villes affectées par la guerre Mais 

il reste beaucoup à faire avant que cette présence puisse être considérée comme 

suffisamment efficace pour garantir une protection réelle. 

 

Le rôle passif que joue la section des droits de l’homme du BONUCA, la mission de 

longue durée de l’ONU chargée de la consolidation de la paix en RCA, est 

particulièrement préoccupant. Même si cette section des droits de l’homme dispose 

d’un personnel de 19 personnes207 et a pour mandat de suivre de près la situation 

des droits humains en RCA, elle ne recueille pas systématiquement toutes les 

informations relatives aux violations des droits humains dans le nord de la RCA, et 

ne publie pas régulièrement de rapports publics ou internes de l’ONU sur ses 

activités de surveillance des droits humains, à la différence énorme des sections des 

droits de l’homme des missions de maintien de la paix de l’ONU opérant dans les 

pays voisins, la RDC et le Soudan, lesquelles mènent des activités de suivi 

approfondies et publient des rapports hebdomadaires sur les droits humains. La 

section des droits de l’homme du BONUCA semble également ne fournir au Haut 

Commissariat aux droits de l’homme (HCDH) à Genève qu’un minimum 

d’informations essentielles, quand c’est le cas. L’incapacité de cette section 

d’assurer un suivi effectif et de faire rapport sur les violations des droits humains est 

un problème qui devrait être traité de toute urgence par l’ONU. 

                                                      
207 Au moment de la visite effectuée par Human Rights Watch en février 2007, la section des droits de l’homme du BONUCA 
disposait du personnel suivant : à Bangui, un chef de section, un fonctionnaire des droits de l’homme, un fonctionnaire 
adjoint des droits de l’homme, 3 assistants aux droits de l’homme et un secrétaire administratif ; au bureau local de Bouar, un 
responsable, 2 assistants aux droits de l’homme et un secrétaire administratif ; au bureau local de Bossangoa, un 
responsable, 2 assistants aux droits de l’homme et un secrétaire administratif ; au bureau local de Bambari, un responsable 
(poste vacant à l’époque), 2 assistants aux droits de l’homme et un secrétaire administratif. Les responsables des bureaux de 
Bouar et de Bossangoa  étaient membres du programme des Volontaires des Nations Unies (VNU). 
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En 2006 et début 2007, le Conseil de Sécurité de l’ONU a envoyé deux missions 

d’évaluation technique au Tchad et en République centrafricaine pour examiner la 

possibilité de déploiement d’une mission de protection de l’ONU dans la région. La 

mission de protection de l’ONU proposée était principalement envisagée comme une 

alternative à la mission de maintien de la paix de l’ONU au Darfour qui reste bloquée 

par les autorités soudanaises et par conséquent, elle était axée sur le besoin de 

contenir les effets de « débordement » du conflit darfourien. Or, comme le démontre 

le présent rapport, la situation dans le nord de la RCA est surtout interne et la 

population bénéficierait énormément d’une protection urgente contre les exactions 

commises par l’armée centrafricaine, et non pas contre les rebelles appuyés par le 

Soudan. Si le Conseil de Sécurité de l’ONU met ses plans à exécution et déploie une 

mission de protection dans la région, le mandat de toute force présente en RCA 

devrait inclure parmi ses tâches le soutien à la protection des civils.208   

 

Le besoin de justice 

Le gouvernement centrafricain a fait l’éloge d’un accord de paix signé en Libye en 

janvier dernier avec Abdoulayé Miskine, dirigeant des Forces démocratiques pour le 

peuple centrafricain (FDPC), y voyant-là un accord décisif, signe de la fin des 

rébellions dans le nord. Pourtant, il est douteux que cet accord de paix ait un impact 

majeur sur le conflit. Abdoulayé Miskine – ancien mercenaire de Patassé et criminel 

de guerre présumé – ne représente ni l’APRD ni l’UFDR et a été rejeté par les deux 

mouvements rebelles en tant que représentant légitime. Quoique désavouée par 

certains responsables de l’UFDR, notamment l’ex-libérateur Saboune, la signature 

d’un accord de paix par le « Général » Damane Zakaria, chef d’état-major de l’UFDR, 

le 13 avril 2007, semble constituer un pas plus important vers le chemin de la paix 

dans le nord-est.209   

 

                                                      
208 Human Rights Watch a présenté des recommandations détaillées au Conseil de Sécurité de l’ONU sur la manière dont la 
mission de protection proposée pour le voisin tchadien pourrait assurer la protection des civils. Voir Human Rights Watch, 
Ensuring Civilian Protection in Chad: The Proposed UN Mission, No 1, février 2007, 
http://www.hrw.org/backgrounder/africa/chad0207/. 
209 « Central African Nation to Sign Peace Deal with Rebels », Associated Press, 13 avril 2007. Les dirigeants de l’UFDR ont nié 
qu’un accord antérieur (janvier 2007) entre Abdoulayé Miskine, Front démocratique du peuple centrafricain (FDPC), et les 
autorités de la RCA ait eu quoi que ce soit à voir avec l’UFDR, bien que Miskine ait fréquemment prétendu parler au nom du 
groupe (Communiqué de presse de l’Union des forces démocratiques du rassemblement (UFDR)-RCA, « De l’importance du 
dialogue pour la paix en République centrafricaine », 31 janvier 2007). 
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Réclamer des comptes pour les crimes commis sur une grande échelle dans le nord 

de la RCA doit constituer un élément clé dans la résolution du problème des 

rébellions dans le nord : les victimes des atrocités perpétrées par l’armée et par les 

rebelles méritent justice, et mettre fin à l’impunité dont jouissent les forces de 

sécurité de l’État est une composante essentielle pour la réduction du cycle de 

violence qui prévaut dans le nord. L’identité de certains des principaux responsables, 

notamment les commandants de l’unité de la GP basée à Bossangoa coupables de 

nombreuses exécutions sommaires et d’incendies de villages, est bien connue. Le 

Président Bozizé a récemment reconnu publiquement qu’ « il y a eu de graves écarts 

de conduite lors des opérations militaires »,210 et il a promis à un haut responsable 

de l’ONU aux affaires humanitaires que « les exactions de l’armée seraient traitées 

sans délai et comme il convient »,211 mais aucun officier des FACA ou de la GP n’a 

encore fait l’objet d’une enquête ou d’une sanction, et encore moins d’une peine 

disciplinaire, de la part des autorités centrafricaines.  

 

En avril 2006, la Cour de cassation de la RCA a reconnu l’incapacité des tribunaux 

nationaux à poursuivre les criminels de guerre, déclarant que « l’incapacité  des 

services judiciaires centrafricains à mener véritablement à bien l’enquête ou les 

poursuites ne fait pas de doute ». La Cour de cassation a laissé entendre que la 

justice ne pouvait venir que de la CPI : « La Cour pénale offre la possibilité de 

rechercher et de punir les auteurs des crimes les plus graves qui touchent 

l’ensemble de la communauté internationale, en lieu et place des États qui sont 
dans l’incapacité de mener véritablement à bien l’enquête ou les poursuites ». 

(Emphase ajouté)212 

 

Le 22 mai 2007, le Procureur de la CPI, Luis Moreno-Ocampo, a annoncé que son 

bureau ouvrirait une enquête officielle sur les crimes relevant de la compétence de la 

CPI et commis en RCA en 2002 et 2003, accordant une attention particulière aux 

viols et autres actes de violence sexuelle perpétrés à grande échelle au cours de 

cette période. Le Bureau du procureur a par ailleurs indiqué qu’il « continuera de 
                                                      
210 « Sudan’s Darfur conflict destabilizing region—UN official », Associated Press, 1er avril 2007. 

211« UN Humanitarian Chief Meets CAR President, Urges Protection », communiqué de presse de l’OCHA (ONU), 31 mars 2007, 
http://ochaonline.un.org/News/OCHANewsCentre/PressReleases2007/2007JantoJuly/tabid/1927/Default.aspx (consulté le 
11 juillet 2007). 
212 Cour de Cassation de la RCA, arrêt du 11 avril 2006. 
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recueillir des informations et de prêter attention aux allégations de crimes commis » 

au cours des combats actuels dans le nord de la RCA.213  

 

Tous les États ont la responsabilité de traduire en justice les auteurs de crimes de 

guerre et autres crimes internationaux commis dans leur juridiction, et la RCA ne fait 

pas exception. Le fait de déférer des crimes devant la CPI ne devrait avoir lieu que 

lorsqu’il apparaît clairement que les institutions et autorités nationales sont elles-

mêmes incapables ou non disposées à engager des poursuites, et même dans ce 

cas, seuls ceux qui portent la responsabilité la plus lourde pour les crimes les plus 

graves seront poursuivis par la CPI. La faiblesse des institutions étatiques et 

l’impunité généralisée qui prévaut en RCA n’excusent nullement l’incapacité des 

autorités nationales à rendre justice mais elles constituent plutôt une partie du 

problème. Les mesures disciplinaires, les enquêtes et les poursuites à l’encontre 

des soldats qui violent les droits humains doivent faire partie de la solution qui 

permettra de mettre un terme à la crise en RCA, avec un soutien international. La CPI 

devrait explorer les moyens de mettre fin à l’impunité pour les crimes graves décrits 

dans le présent rapport, non seulement par le biais de ses propres enquêtes mais 

également par un renforcement des capacités nationales. 

 

Le rôle de l’armée française 

En tant qu’ancienne puissance coloniale en RCA (connue à l’époque coloniale sous 

le nom d’Ubangui-Chari), la France continue d’exercer une influence dominante dans 

le pays et le rôle qu’elle y joue sur le plan de la défense est important. Elle a signé un 

accord de défense officiel avec la RCA, prévoyant un type de soutien militaire plus 

poussé que celui figurant dans l’accord de coopération militaire conclu avec le 

voisin tchadien. La France maintient un contingent de 220 soldats français en RCA et 

elle a renforcé ce contingent en dépêchant des soldats supplémentaires suite à la 

capture de Birao par l’UFDR en octobre 2006. 

 

Suite à la prise de contrôle de Birao par l’UFDR, le Président Bozizé a affirmé que le 

Président soudanais el-Béchir était « à l’origine des attaques que notre pays a 

                                                      
213 Bureau du Procureur de la CPI, « Information générale : Situation en République centrafricaine », 22 mai 2007, disponible 
sur http://www.icc-cpi.int/library/press/pressreleases/ICC-OTP-BN-20070522-220_A_FR.pdf (consulté le 20 juin 2007). 
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subies », et il a lancé un appel direct à une intervention de l’armée française, 

déclarant lors d’un discours à la population : 

 

Nous ne comprenons pas pourquoi la France hésite à aider notre 

armée ; nous avons signé un accord de défense avec la France et il n’y 

a pas de raison qu’elle reste à l’écart lorsque la RCA est attaquée par 

des troupes étrangères.214 

 

Paris a réagi en exprimant son soutien à Bozizé, soulignant que l’instabilité en RCA 

était « liée en grande partie aux événements du Darfour ». Les responsables français 

ont déclaré que la France serait fidèle à ses engagements militaires envers la RCA.215 

La France a envoyé des troupes militaires supplémentaires en RCA et intensifié ses 

survols de reconnaissance, en cours depuis janvier 2006, afin de recueillir des 

renseignements sur les rebelles.216 

 

Fin novembre et début décembre, les Français ont mené une contre-offensive 

militaire à laquelle ont participé des troupes de la FOMUC, des FACA et de la GP, 

parvenant à reprendre les villes contrôlées par l’UFDR. L’offensive comprenait des 

frappes aériennes infligées par des chasseurs français, frappes qui ont conduit à des 

déplacements massifs de la population civile, bien que la majorité des victimes 

semblent avoir été des rebelles plutôt que des civils.217 Les forces terrestres 

françaises ont également accompagné les troupes de la FOMUC, des FACA et de la 

GP lors de l’offensive terrestre. 

 

Le rôle de l’armée française ne se limite pas à l’assistance militaire directe. Les 

soldats français participent également à l’instruction de responsables militaires 

                                                      
214 « CAR: Help us kick rebels out of town, Bozize urges France », IRIN, 9 novembre 2006, 
http://www.irinnews.org/report.aspx?reportid=61515 (consulté le 11 juillet 2007). 
215 « La France fidèle à ses engagements en Afrique », Panapress, 11 décembre 2006, http://www.afrik.com/article10847.html 
(consulté le 11 juillet 2007); « Central African govt asks France to help repel rebels », Reuters, 31 octobre 2006; Said Ait-Hatrit, 
« Villepin met en garde les rebelles tchadiens et centrafricains », Afrik.com, 1er décembre 2006, 
http://www.afrik.com/article10783.html (consulté le 11 juillet 2007). 
216 Small Arms Survey, « A Widening War Around Sudan », p.6. 

217 « CAR: Hundreds flee Birao as French jets strike », IRIN, 1er décembre 2006. 
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centrafricains, tant des FACA que de la GP.218 Les relations étroites entre l’armée 

française et les forces militaires centrafricaines soulèvent de sérieuses inquiétudes 

sur le plan des droits humains. 

 

Les forces françaises se trouvent souvent désagréablement proches des exactions 

commises par leurs homologues de la RCA, mais généralement, elles semblent 

continuer comme si de rien n’était, se refusant à voir ce qui se passe sous leurs 

propres yeux. Bien que quelques soldats aient individuellement fait état d’incidents 

particuliers auxquels ils avaient assisté impliquant leurs homologues militaires, et 

bien qu’ils aient tenté d’agir afin de prévenir les exactions, d’autres incidents 

semblent être passés inaperçus et tenus sous silence. Lors de la contre-offensive de 

novembre-décembre, les troupes des FACA et de la GP ont commencé à mettre le feu 

à des habitations dans la ville gula de Ouandja en présence des soldats français et 

elles ont ensuite exécuté des civils après que les troupes françaises eurent poursuivi 

leur route. A Bangui même, deux semaines seulement après que l’unité de l’OCRB 

eut exécuté publiquement deux prisonniers tchadiens, Human Rights Watch a 

aperçu au bureau de l’OCRB des gendarmes français en uniforme qui semblaient 

apparemment faire abstraction des cinq « bandits » à moitié nus et manifestement 

passés à tabac qui étaient emmenés devant eux. 

 

A ce jour, les autorités françaises ont observé un silence presque absolu sur les 

violations des droits humains et les éventuels crimes de guerre commis par les 

militaires centrafricains. L’armée française ne peut éviter d’être mêlée aux exactions 

des forces de la RCA et elle a le devoir de jouer un rôle plus actif, en prévenant les 

exactions des forces centrafricaines qu’elle appuie et entraîne, et en insistant pour 

que les responsables de ces crimes répondent de leurs actes. La France peut user de 

l’ascendant extraordinaire dont elle jouit pour s’attaquer au problème des exactions 

perpétrées par les forces centrafricaines : le soutien militaire français a joué un rôle 

décisif dans la capacité de Bozizé à reprendre les villes tenues par l’UFDR dans le 

nord-est de la RCA, et il est peu probable que l’armée centrafricaine soit en mesure 

de garder le contrôle du nord du pays sans le soutien français. 

                                                      
218 Entretien de Human Rights Watch avec un responsable du Ministère français de la défense, Paris, 9 février 2007. 
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